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III. 5. 4. ORDRE DE PRÉFÉRENCE DES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 
 
Lorsque les spécifications techniques sont formulées par référence à des normes ou à d’autres documents 
équivalents, ces derniers sont choisis dans l’ordre de préférence suivant : 
 

- les normes nationales transposant des normes européennes ; 
- les agréments techniques européens ; 
- les spécifications techniques communes ; 
- les normes internationales ; 
- les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation ou, 
lorsque ceux-ci n’existent pas, les normes nationales. 

 
Dès lors qu'une norme a été homologuée par l’Association française de normalisation (AFNOR), 
l'acheteur public doit veiller à l'appliquer. Il ne peut être fait référence aux normes internationales que 
s’il n’existe pas de normes nationales traitant le sujet donné. 

 
Il recommandé de se reporter au site internet de l'AFNOR : 
 

www.boutique.afnor.fr
 

III. 5. 5. RESPECT DES RÈGLES DE CONCURRENCE 
 
La référence aux normes ne doit pas aboutir à une distorsion de la concurrence. Lors de la consultation 
des fournisseurs ou entrepreneurs, les données techniques du marché ne doivent ni restreindre, ni fausser 
la concurrence. 
 
Les spécifications doivent être "neutres", ne pas influencer le choix du titulaire du marché. Les choix 
doivent être justifiés par des raisons purement techniques ou de sécurité. La référence à une marque 
commerciale n’est pas admise.  
 
Le décret n° 84-74 précité prévoit ainsi explicitement que « les clauses, spécifications techniques et 
cahiers des charges des marchés […] ne peuvent mentionner des produits d’une fabrication ou d’une 
provenance déterminée, ou des procédés particuliers à certaines entreprises, et ne peuvent se référer à 
des brevets ou types, indications d’origine ou de provenance, marques […], sauf lorsqu’il n’est pas 
possible de donner une description de l’objet du marché […] sans ces références. Dans ce dernier cas, 
de telles références sont autorisées lorsqu’elles sont accompagnées de la mention « ou équivalent ». 
 
Par ailleurs, s’il n’existe pas de norme européenne, l’acheteur public se réfère aux normes nationales, 
mais en mentionnant dans le cahier des charges  « ou autres normes reconnues équivalentes ». Dans ce 
cas, le candidat étranger peut apporter la preuve que les normes étrangères utilisées sont équivalentes aux 
normes citées dans le cahier des charges. Pour prouver cette équivalence, il a la possibilité de produire un 
document comparatif des exigences des deux normes et de s'assurer ainsi qu’il a répondu aux éventuels 
écarts, garantissant que le niveau de qualité atteint est identique au regard de la norme citée dans le 
cahier des charges.  
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